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BAREME D’HONORAIRES  

HONORAIRES TTC TRANSACTIONS VENTES 

- De 0 euros à 100 000 € : 8000 € TTC. 

- De 100 001 € à 200 000 € : 10 000 € TTC. 

- De 200 001 € à 300 000 € : 12 000 € TTC. 

- De 300 001 € à 400 000 € : 15 000 € TTC. 

- De 400 001 € à 900 000 € : 5% du prix de vente TTC. 

- Au-delà de 900 001€ : 6 % du prix de vente TTC. 

- Horaires à la charge du vendeur ou acquéreurs (En 
fonction du disposition au mandat). 
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